
L’association CIPAC est 
présidée par l’un des évêques 
de la province ecclésiastique 
de Lille, élu par le conseil 
d’administration, tandis que 
l’association est constituée de 
représentants des structures 
pastorales de ces trois 
diocèses. Outre l’Assemblée 
Générale annuelle, un Conseil 
d’orientation supervise l’offre 
de formation.
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